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Avec la modernisation de l'institution judiciaire et la mise en place du 

Programme Sectoriel Justice (PSJ}, on parle plutôt d'une fiabilité du casier 

judiciaire qui doit jouer un rôle non négligeable pour l'instauration d'une 

sécurité juridique et judiciaire. 

La société sénégalaise tend à se judiciariser. Dans le même temps, l'avènement 

du traité de I'OHADA (Organisation pour l'Harmonisation en Afrique du Droit 

des Affaires) a complètement bouleversé notre système juridique avec 

l'instauration de règles_ connues à tous les Etar Parties. Ainsi, la sécurité 

juridique constitue un des principaux objectifs 'de cette institution qu'est 

I'OHADA. 

En outre l'application de la loi ne saurait être chose aisée que si les magistrats 

détiennent toutes les informations nécessaires concernant les personnes 

poursuivies. Et dans ce sens, seul le casier judiciaire peut être un moyen pour 

mieux connaître la situation pénale de ces individus. 

Seulement le casier judiciaire ne permet p::Js présentement d'assurer cette 
tl ~ #, 

sécurité juridique et judiciaire. Cet état de fait est-il du a une carence de 

textes législatifs et réglementaires. La réponse à cette question me parait 

négative dans la mesure ol.1 les dispositions pertinentes du casier judiciaire 

contenues dans le code de procédure pénale et le décret no 65-727 du 30 

octobre 1965 sont révélatrices. A mon avis la réponse à cette question doit être 

cherchée ailleurs. 

Par ailleurs, je tiens à souligner au passage que mon étude en tant que 

tentative de travail de recherche, ne saurait revêtir toute la rigueur scientifique 

.. t..J;.quise. Dans mes efforts, j'ai essayé autant que faire se peut, compte ten~ de 

mes limites, de mettre au outil de travail à la disposition du publiC · . Et je 

demeure conscient de voir le cours des événements confirmer ou infirmer 

certaines de mes idées. Je me suis simplement limité de constater la manière 

dont les différents bulletins du casier judiciaire sont demandés et délivrés. Et à 

la question de savoir comment rendre fiable notre casier judiciaire, un 
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magistrat m'a répondu:« le casier judiciaire est inexistant ».Cela veut dire qu'il 

ne retrace absolument rien du tout. 

Il est évident que je ne pouvais pas tout dire dans un mémoire comme je l'aurai 

souhaité moi-même. 

~"' 
Il fallait opérer un choix et j'ai choisi de circonscrire mon analyse 'tplan 

théorique c'est-à-dire les textes pertinents et à la pratique pour montrer que 

les problèmes du casier judiciaire sont à chercher dans la mise en œuvre des 

dispositions pertinentes par les greffiers et magistrats, surtout du parquet 

Enfin, j'invite notamment le lecteur de ne pas surtout voir à travers mes propos 

un procès d'intention ou un réquisitoire contre le casier judiciaire et ceux qui 

sont chargés de ce service mais de comprendre plutôt qu'il s'agit bien d'une 

analyse juridique du système du casier judiciaire qui, estimé-je, doit être 

conduit selon les grandS principes fondamentaux d'effectivité, de rigueur et 

de sérieux pour assurer une fiabilité dans l'intérêt de la justice de notre pays. 

Abdou NDOYE 

« Le casier judiciaire est un compte moral ouvert au nom de chaque personne 

et que ce compte n'a de valeur que s'il est rigoureusement juste, que s'il est 

sans cesse tenu à jour, mais aussi s'il reflète avec exactitude, le passé de 

chaque personne » 

M. ROUHER, ancien Garde des Sceaux, Ministre de la Justice de la 

République française 



INTRODUCTION GENERALE 

L'histoire du Casier judiciaire remonte depuis le temps où ceux qui 

appliquaient la loi pénale ou disaient le droit pénal . en 

l'occurrence les magistrats, commençaient à s'intéresser à la 

personnalité et à la psychologie des délinquants qu'iis devoient 

Juger. 

C'est ainsi qu'il apparaissait important de connaître le passe 

pénal des déiinquants qui comparaissaient devant les juges des 

juridictions répressives. Afin de permettre aux autorités judiciaires 

d'avoir· connaissance des antécédents des personnes poursuivies 

pour des infractions pénales, le code d'instruction criminelle avait 

organisé un système centralisé à Paris ou Ministère de la Justice, le 

sommier judlclalre. 

Il s'agissait de registres sur lesquels étaient portés les av1s de 

condan1nations communiqués par les juridictions de jugement. 

C'est le 05 Novembre 1948 que le Procureur du Roi à Versailles, 

Bonneville de MARSANGY, imagine le mécanisme actuel du 

casier judiciaire. 

C'est le 06 Novembre 1850 qu'une circulaire du Garde des 

Sceaux, Monsieur ROUHER prescrivit la mise en place du casier 

judiciaire et réglementa 1' organisation. Plutôt que d'inscrire le nom 

des condamnés sur un registre central difficile à gérer, l'innovation 

consiste à rassembler toutes les décisions rendues par des 

juridictions répressives à l'encontre d'un même individu dons un 



tribunal (dénornmé casier) tenu par ordre alphabétique au greffe 

du tribunal du lieu de naissance de l'intéressé. 

Ainsi, se trouvent regroupées en un seul lien, mais dans un cadre 

décentralisé, toutes les fiches établies et transmises par les greffiers 

des juridictions de jugement. 

Cette nouvelle organisation devient rapidement très efficace, ce 

qui amène le ~llinistère de la Justice, M. DUFAURE à interdire en 

197 6 la communication du casier judiciaire à des tiers afin d'éviter 

que ceiie-ci ne compromette le reclassement des cGndamnés. 

Cette mesure s'avère toutefois insuffisante, le casier judiciaire 

étant demandé en pratique lors de l'embauche à son titulaire. 

Lo loi du 05 août 1899, qui consacre l'existence légale du casier 

judiciaire, institue alors un bulletin ne comportant que la mention 

des condornnotions les plus graves, seul susceptible d'être délivré 
à son titulaire. 

C'est à partir de la loi de 1899 que l'organisation du cas1er 

judiciaire se trouve définie ou plon législatif, et non plus par de 

sirnples instructions administratives. D'outres textes lui succèdent 
jusqu'à ce que l'ordonnance n°45-1791 du 13 août 1945, sur le 

casier judiciaire et io réhabiiitotion, introduise les dispositions 
relatives ou casier judiciaire dons les articles 590 et suivants du 
Code d'Instruction Criminelle, restés vacants à la suite de 
l' obrogation des cours spéciales par la charte de 1830. 
L'ordonnance du 13 août 1945 est elle-même modifiée par le 
décret n° 49-509 portant rè~jlement d 1 administration publique du 
13 avril 1949 et les décrets n°49-1189 du 20 août 1949 et n°51-1164 
du 29 septemb1·e 1951. 

Le titre VIII du livre V du code de procédure pénale (article 768 à 
lB 1) procède à une refonte générale des dispositions relatives au 
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cosier judiciaire et apporte des modifications importantes à son 

fonctionnement. 

L'article 779 prévoit qu'un règlement d'administration publique 
détermine les rnodalités nécessaires à 1' exécution des articles 7 58 

à 778, et notarnment les rr1odalités d'établissement des bulletins 
du casier judiciaire; en application de ce texte ont été pris les 
adicles R 62 à R 90 du codE; de procédure pénale, modifiés à de 
nombreuses reprises. 

Le regroupement des fiches du casier judiciaire auprès du greffe 
du 1Tibunal du lieu de naissance a rendu nécessaire 1 'institution 
d'un organisme spécial chargé de tenir le casier judiciaire des 
personnes nées à 1 'étranger, qu'elles soient ou non de nationalité 
française, dès lors qu'elles ont été condamnées par une 
juridiction nationale : le casier judiciaire central. Le casier judiciaire 
central regroupe égalem1ent les décisions concernant des 
personnes dont 1' état civil n'est pas révélé ou dont 1 'identité est 
douteuse. Ce service est tenu à Nantes sous 1' autorité du Ministre 
de lo Justice. 

C'est ainsi qu'au Sénégal, les articles 726 à 738 du Code de 
Pr-océdure Pénale et le décret no 65-727 du 30 Octobre 1965, sans 
toucher aux principes consacrés par les textes français, ont 
r11odifié leurs modalités d'application pour traduire dans les 
dispositions précises les enseignements de la pratique et les règles 
posées au fur et à mesure des nécessités. Ceci est visible à travers 
ICI rYlOdification de 1, article 732 par la loi n° 66-18 du 1 e Février 1966 

et à travers celle de 1' article 726 par la loi n° 85-25 du 27 Février 
1985. 

Il est institué un casier judiciaire établi auprès de chaque tribunal 
régional et un casier central auprès de la cour d'appel de Dakar. 

Le casier est placé sous la surveillance du greffier en chef et sous 
le contrôle de Procureur de la République. En ce qui concerne le 
casier central, il est sous la surveillance du greffier en chef de la 

3 



Cour d'Appel et sous le contrôle du Procureur Général près la 

Cour d'Appel. 

Des renseignements de plus en plus nombreux, dont certains ne 

se l'apportent pos à des infractions pénales sont maintenus 

groupés au casier judiciaire : ainsi les magistrats connaissent de 
façon plus complète la personne du délinquant. Pour favoriser le 

reclossement de certains délinquants dans la société, la 

corr1rnunication de certains renseignements s'est trouvée limitée. Il 

est en effet considéré comnle préférable de s'abstenir de porter 
des infractions de peu de gravité à la connaissance des 

enlployeurs éventuels, de même le délinquant peut se faire 

déiivrer un bulletin expurgé. C'est ainsi que seules ies décisions 

portoni condamnation à une peine privative de liberté sans sursis 
ou dont le sursis o été révoqué, peuvent figurer sur les bulletins 

corr1municables oux particuliers. Lorsqu'un arrêt ou un jugement 

devcmt être ment:ionné au casier juridiction a acquis 1' autorité de 

la chose jugée, le greffier de lo juridiction qui o statué résume son 
dispositif sur un imprimé sous le nom de fiche judicioire. Les fiches 

ainsi rédigées sont adressées au greffe du tribunal régional du lieu 

de naissance des intéressés où elles sont classées par ordre 

alphobétique. Dans ce sens, il y a lieu de souligner l'existence de 

conventions qui ont été signés dans ce domaine, notamment 

1' accord de coopération judiciaire du 14 Juin 1962 entre le 

Sénégal et la France. 

Lorsqu· une autorité judiciaire ou administrative désire connaître les 

ontécédents d'une personne née au Sénégal ou à l'étranger, elle 

fait parvenir une demande au greffe du tribunal régional du lieu 

de noissance ou ou casier central. Les mentions des fiches qui y 
sont clossées lui sont adressées, récapitulées sur un imprimé 

spécial qui porte le nom de bulletin no 1 ou no 2. S'agissant de 

l'intéressé lui-même, il ne peut lui être délivré que le bulletin n° 3 

plus restrictif car n'y sont mentionnées que les condamnations 

moins graves. 
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Le (:osier permettant en cette matière une application plus aisée 

de la récidive. 

Ainsi le casier judiciaire peut être, défini comme l'ensemble oes 
renseignements qui témoiQnent du passé pénal, civil et 

cornrnercial, mois aussi adtTlinistratif d 1 une personne physique, 
collectés et obtenus par le système judiciaire. Les renseignements 
émanent de jugements, d 1 arrêts ou de décisions administratives. 

C'est une source de renseignements très complète sur la moralité 
d'un individu, permettant d'appliquer les règles de la récidive lors 
des procès, et de prouver 1' aptitude quant à 1' exercice de 
certains droits politiques, civils et de famille. 

Par sécurité juridique et judiciaire il faut entendre de man1ere 
laconique l'absence de risque ou l'existence de garanties au plan 
des droits de la personne et des décisions émanant des juges. 

Au regard de ce qui précède, nous pouvons nous demander si le 
casier judiciaire constitue un n-1oyen de traçabilité des droits et des 
décisions judiciaires concernant une personne physique. 
AutJ-ement dit 1' institution du casier judiciaire permet elle de 
connaître à suffisance la situation juridique et le passé pénal d'un 
individu. 

Ce sujet présente un intérêt pratique dans la mesure où il permet 
aux magistrats de constater lo situation juridique d'une personne 
physique mais aussi de connaître son passé pénal afin d'apprécier 
sa nloralité, de mettre en œuvre s'il y a lieu les dispositions relatives 
à la révocation du sursis et aux conséquences de la récidive. 

Pour des raisons liées à la rigueur de la méthodologie, nous 
exominerons le o:Jsier judiciaire comme étant un moyen infaillible 
de connaissance de la situation juridique et des antécédents 
judiciaires des personnes physiques (1ère partie) avant de voir le 
casier judiciaire comme un outil non fiable (2èmeparfie). 

L'adoption d'un tel plan nous permettra de faire le tour de la 
question et de l'nontrer à la fin que les problèmes de cette 
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institution réside plutôt dons la mise en œuvre des dispositions 

législatives et réç1lementoires pertinentes que dans les textes en 
tant que tels. 
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1 èrePARTIE: le CASIER JUDICIAIRE : MOYEN INFAilliBLE DE 

CONNAISSANCE DE lA SITUATION JURIDIQUE ET DES 
ANTECEDENTS JUDICIA:RES DES FERSONNES PHYSIQUtS 

L'institution d'un casier judiciaire est une condition indispensable à 
toute bonne justice. Dans cette partie il s'agira de voir 
1' organisation et le fonctionnement du casier judiciaire (Chapitre 1) 
ei· le retrait des fiches du casier (Chapitre JI) et enfin le 
contentieux du casier judiciaire (Chapitre Ill). 

CHAPITRE 1 : L'ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DU 

CASIER JUDICIAIRE 

A travers les développements de ce chapitre, il sera 
essentiellement question de voir les fiches et copies du casier 
judiciaire (section 1) et les relevés et de ce dernier (section 11). 

SECTION 1 : lES FICHES ET COPIES DU CASIER JUDICIAIRE 

L'étude de cette section tournera autour des causes 
d'établissement des fiches (paragraphe 1), les décisions entraînant 
la rédaction des fiches (paragraphe Il) le contenu des fiches 
(paragraphe Ill) et enfin les copies du casier judiciaire 
(paragraphe IV) 

PARAGRAPHE 1: lES CAUSE:S D'ETABLISSEMENT DES FICHES 

Le texte de base est 1' article 726 du code de procédure pénale. Il 
énumère les décisions donnant bien à l'établissement d'une fiche 
du casier judicioire. Les décisions visées sont pour la plupart 
constituées par des jugements ou arrêts émanant des juridictions 
répressives. 

Mais il peut s'agir des décisions prises par les cours et tribunaux 
civils et commerciaux, par les tribunaux étrangers et même des 
décisions des autorités administratives. 

Entroinent la rédaction des fiches du casier judiciaire : 
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1. Les condamnations contradictoires ou par contumace et les 

condorr1notions par défaut non frappées d'opposition 
prononcées pour crin1e ou cJélit pcr toute juridiction 

répressive y compris les condamnations avec sursis ; 

:2. Les décisions prononcées par application des textes relatifs à 
l'enfonce délinquante : 

3. Les décisions prononcées par l'autorité judiciaire ou par une 
autorité administrotive lorsqu'elles entraînent ou éditent des 
incapacités ; 

4. Les jugements déclaratifs de faillite ou de liquidation 
judiciaire ; 

5. Tous les jugements prononçant la déchéance de la 

puissance paternelle ou le retrait de tout ou partie des droits 
y attachés; 

6. Les arrêtés d'expulsion pris contre les étrangers. 

Rien qu'à travers les cas limitativement énumérés par !;article 726 

du Code de Procédure Pénale, l'on se rend compte que le casier 

judiciaire, s'il est bien tenu, peut constituer une bose de la sécurité 
juridique et judiciaire. 

En effet, à travers le cos1er judiciaire, on obtient toutes les 

informations relatives à la situation juridique des commerçants 

dont les décisions déclaratives de faillite ou de liquidation des 
biens y sont mentionnées. 

L'acte uniforme de l' orçJanisation pour l'harmonisation en Afrique 
du droit des affaires (OHADA) du 1 0 Avril 1998 portant organisation 
des procédures collectives d'apurement du passif consacre un 

acquis fondarnental quant aux sanctions le sort des dirigeants 
sociaux. C'est ainsi qu'il a prévu des déchéances et interdictions. 
Ces sanctions sont désormais rassemblées et désignées par 
l'expression « foi/lite personnelle ». 



Elles sont destinées à écarter de la vie c1v1que, politique et des 

offoires les débiteurs et dirigeants sociaux qui ont en un 
con·1portement irnmoral. 

Elles consistent en une interdiction : 

·- De faire le commerce et, notamment de diriger, administré 
ou contrôler une société commerciale à forme individuelle 
ou toute personne rnorole ayant une activité économique ; 

- D'exercer une fonction politique élective et d'être électeur 
pour ladite fonction politique ; 

- D'exercer une fonction publique, administrative, judiciaire ou 
professionnelle ; 

La durée de ces déchéances et interdictions est fixée par le juge. 
Elle ne peut être inférieure à trois (03) ans ou supérieure à dix ( l 0) 
ans. 

Ces déchéances et interdictions professionnelles frappent les 
personnes contre lesquelles est prononcée la faillite personnelle. 
Elles sont prononcées dans des jugements et figurent 
obligatoirement dans le casier judiciaire de 1' intéressé. C'est ainsi 
que ce dernier est toujours exigé entre outres à 1 'appui des 
déclarations de 1' assujetti pour son immatriculation au registre du 
cornmerce et du crédit mobilier. D'ailleurs, le greffe du tribunal 
cornpétent est tenu de mentionner d'office les décisions de justice 
relatives à la situation personnelle du déclarant et à la levée de 
l'incapacité, décision qui lui sont obligatoirement transmises par la 
juridiction qui les rend. 

L'extrait du casier judiciaire ou à défaut tout autre document en 
tenant lieu doit être fourni par la personne assujettie à 
1' immatriculation pour une meilleure connaissance de sa situation 
personnelle. En outre, de la qualité de commerçant s'il a fait 
l'objet : 
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- <(D'une interdiction générale définitive ou temporaire 

prononcée par une juridiction de /'un des Etat parties; que 

cette interdiction oit été prononcée comme peine principale 

ou comrne peine complén1entaire ; 

D'une interdiction prononcée par une juridiction, 
professionnelle; dons ce cos, l'interdiction ne s'applique 
qu'à l'activité commerciale considérée; 

D'une condamnation définitive à une peme privative de 
liberté pour un crime de droit commun ou à une peine d'au 

rnoins trois (03) mois d'emprisonnement non assortie de sursis 
pour un délit contre les biens ou une infraction en matière 
économique ou financière» (article 10 de l'Acte Uniforme de 
I'OHADA relatif ou droit commercial général) 

Encore une fois, le cosier judiciaire constitue un recours pour 

s'informer de la situation des personnes physiques désireuses 
d'exercer une activité commerciale. 

Il y a lieu à présent de voir quand est ce que les fiches sont 
r·édigées ainsi que les décisions concernées. 

PARAGRAPHE Il: LES DECISIONS ENTRAINANT LA 
~~--~~~~~~--~~~~~~--~ 

REDACTION DES FICHES 

L'établissement de la fiche judiciaire suppose que la 
condomnation intervenue sanctionne une prévention de crirne ou 
de délit. Le car·actère répressif de la juridiction dont émane la 
décision emporte de plein droit 1' établissement d'une fiche 
judicioire. Dans ce cas, l'inscription ne peut être faite que lorsque 

le ju~Jement ou l'arrêt devient définitif c'est-à-dire après 
1 'expirotion des voies de recours ordinaires comme extraordinaires 
ô savoir l'opposition, l'appel et le pouvoir en cassation. 

L'inscription peut aussi être faite lorsque la décision émane d'une 
odministration qui a pris des mesures disciplinaires contre certaines 
personnes physiques entraînant ou édictant des incapccités. 



C'est le plus souvent les sanctions prises par les ordres 

professionnels (ordre des médecins, l'ordre des Architectes ... ) 

concernant les décisions judiciaires (.A) et ce!le odminishati've et 
disciplinaires (B). 

A. LiES DECISIONS JUDICIAIRES 

Les fiches judicaires sont adressées par le greffier qui a rendu la 
décision dont il s'agit de constater l'existence et qui est 
dépositaire de la minute du jugement ou de l'arrêt. Lorsque la 
décision est contradictoire, la fiche est établie par le greffier un 
rnois à partir du jour ou lo décision est devenue définitive. S'il s'agit 
d'une décision prise par défaut, !e délai d'un mois ne court qu'à 
partir du jour de sa signification et pour les arrêts de contumace, le 
délai d'un mois commence à courir le jour même où la décision 
est rendue. 

Ainsi est tout état de cause, ce greffier n'établit que des fiches 
constatant une condamnation pour crime ou délit prononcée 
pen les juridictions pénales. 

L' orticle 4 du décret no 67-727 du 30 Octobre 1965 dispose << les 
fiches constatant: une condamnation pour crime ou délit 

prononcée par une juridiction répressive, une décision mise en 

application des articles 563,580,581 et 591 du code de procédure 
pénale relatifs ô l'enfance délinquante; une décision disciplinaire 
de l'autorité judiciaire qui entraine ou édicte des incapacités, un 
juQement décloratif de faillite de lo puissance paternelle ou le 
retrait de tout ou partie de droits y rattachés. Sont dressées par le 

greffier de la juridiction qui a statué dans le délai d'un mois à partir 
du jour où la décision est devenue définitive si elle a été rendue 
contradictoirement. 

En cas de décision par défaut, le délai d'un mois court du jour de 
la signification. 

Pour les arrêts de contumace, il court du jour de l'arrêt lorsque la 
Cour d'Appel ou les tribunaux ont ordonné qu'il a sursis à 



l'exécution de la peine, cette décision est mentionnée sur la fiche 

constotant la condamnation >>. 

Dans les cas, c'est le greffier qui est l'autorité chargée de rédiger 
les fiches : 

- Le greffier de la Cour d'Assises est chargé de la rédaction 
des fiches pour les condamnations de nature criminelle ; 

- Le greffier du Tribunal Régional pour les condamnations 
correctionnelles ; 

- Le greffier de la Cour d'Appel pour les condamnations 
frappées d'appel ; 

- Concernant les fiches constatant des déclarations de faillite 

ou de liquidation des . biens, il s'agit du greffier de la 

juridiction civil et commerciale dont la décision émane et 
par le greffier de la Cour d'Appel si le jugement est frappé 
d'appel, le greffier des juridictions ordinaires à formation 
soéciale communérnent aooelées tribunaux militaires rédiae 

1 1 1 ...._ 

les fiches constatc:mt les condamnations prises par ces 

dernières. 

Il y a lieu de preCiser que chaque condamnation doit être 
n1entionnée sur une fiche. Les fiches sont individuelles. Qu'en est-il 

des décisions disciplinaires administratives ? 

B. LES DECISIONS DISCIPLINAIRES ADMINISTRATIVES 

En ce qui concerne les décisions disciplinaires émanant des 
autorités administratives qui entraînent ou éditent des incapacités, 
elles doivent être portées sans délai à la connaissance du 
Procureur de la République ou du Procureur Général par 1' autorité 

qui a pris la décision. Il faut toutefois préciser qu'il s'agit du 
parquet territorialement compétent qui doit être informé de la 
décision. En d'outres terrnes, 1' autorité administrative dont émane 
lo décision saisit automatiquement le Procureur de la République 
du lieu de naissance de lo personne si cett-3 dernière est née au 
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Sénégal ou le Procureur Général s'il s'agit d'une personne dont 

1' état civil n'est pas révélé ou dont 1 'identité est douteuse ou 
d'une personne qui n'est pos de nationalité sénégalaise. 

Une fiche judiciaire est à cette occasion dressée par le greffier qui 
la classe ou casier judiciaire. 

Quant aux arrêts d'expulsion pris contre les étrangers, 
l' étoblissement des fiches judicioires incombe ou Ministre chargé 
de 1 'intérieur qui les adresse ensuite ou service du casier judicoire 
du lieu de naissance si l'intéressé est né ou Sénégal, soit au casier 
central de la Cour d'Appel de Dakar si la personne qui fait l'objet 
d'une décision d'expulsion est né hors du territoire de la 

Rêpublique du Sénégal (article 5 du décret no 65.727 du 30 

Octobre 1965 relatif au casier judiciaire) 

PARAGRAPHE Ill : LE CONTENU DES FICHES JUDICIAIRES 

Les fiches doivent obligatoirement contenir les différents éléments 

relatifs à 1' identité de la personne qui sont recueillis ou cours de la 
procédure ayant abouti à sa condamnation. Les indications 

relatives à la décision mêr11e qui fait l'objet d'une fiche sont 
fournies au greffier par la minute du jugement ou de 1' arrêt et pour 
la décision administrative por l'avis envoyé ou parquet. Il s'agit du 
nom de la juridiction qui a statué, la date de la condamnation, la 

nature de 1' infraction, la prononcée entre autres. 

Ainsi chaque fiche doit contenir les énonciations suivantes : 

l . En tête : 1' indication du lieu où la fiche doit être classée ; 
2. dans l'angle de gauche: l'année de naissance; 
3. si la fiche s'applique à une personne il existe déjà une 

condamnation, elle doit porter la mention <<déjà 
condamné >>, en hout ô droite ; 

4. état civil : prénoms et nom, date et lieu de 
noissonce, filiation corr1plète ; 

5. des renseignements concernant son domicile, sa situation 
de famille, sa profession et sa situation militaire; 
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6. lo date et lo nature du jugement ou de 1 'arrêt 
(contradictoire, défaut); S'agissent d'un jugement ou d'un 
orrêt de défaut, la date de la signification doit être 
mentionnée sur la fiche. 

7. lo condamnation: peine prononcée (emprisonnement 
ferme ou avec sursis, amende avec ou sans sursis) ; 

8. les dépens : c'est-à-dire les frais engendré par la 
procédure; 

9. l'infraction : l'indicotion de la nature du crime 
oyant entraîné la condamnation, la dote et le 
commission de 1' infraction et les textes appliqués. 

Toutes ces mentions doivent être recherchées avec s in par le 
greffier qui doit s'abstenir de toute fantaisie d'écriture p 

facile la lecture de la tK:he. La dactylographie des fiche est donc 
fortement recommandée. La fiche est datée et sign, e par le 

greffier en chef qui y appose le timbre de la juridiction. 

En outre des mentions supplén1entoires peuvent figu er sur les 

fiches. li s'agit le plus souvent en cas de changem nt de la 
situation pénale d'une personne physique sont énum r rées par 
1 'article 727 alinéa l du code de procédure pénale (loi a 2000-39 

du 29 décembre 2000) qui dispose<< il est fait mention su les fiches 
du casier judiciaire, des peines ou dispenses d peines 

prononcées après ajournement des prononcé de la p ine, des 
grâces, commutations ou réductions de peines, des dé isions qui 
suspendent ou qui ordonnent l'exécution d'une première 
condarnnation, des décision qui rapportent ou suspe dent les 
arrêtés d'expulsion, ainsi que de la dote de l'expiroti n de la 
peine et du paiement de /'amende». 

L'inscription de ces mentions incombe au greffier du tri unal du 
lieu de noissance du condamné ou du casier central d Jo Cour 
d'Appel de Dakar s'agissant de personnes nées à l' , tranger, 

qu'elles soient ou non de nationalité sénégalaise, dès Jo qu'elles 
ont été condamnées par une juridiction nationale ou des 
personnes dont 1' état civil n'est pas révélé ou dont 1' id ntité est 
douteuse. Le greffier doit toujours être avisé par le parq et de sa 
juridiction. 
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Le Procureur de la République est avisé dans les plus brefs délais et 

par note individuelle : 

pen le greffier de la juridiction qui a pror,oncé la 
condamnation, por ce qui concerne les grâces, les 
commutations ou réduction de peines ; 

- por le greffier de la juridiction ou par 1 'autorité qui a rendu la 
condamnation à suspendre ou à exécuter; 

- pen le greffier de la juridiction qui a stotué en ce qui 
concerne les arrêts portant sur la réhabilitation ; 

- par le Ministre de 1' intérieur pour les décisions portant retrait 
d' orrêtés d'expulsion ; 

- par les régisseurs et surveillants chefs des établissements 
pénitentiaires et par !'intermédiaire du Procureur de la 
République de leur résidence, pour les dates d'expiration des 
peines corporelles et l'exécution de la contrainte par corps 
ainsi que pour les arrêtés de mise en liberté conditionnelle ; 
par le Ministre chargé de 1 'administration pénitentiaire pour 
les arrêtés de révocation de liberté conditionnelle. 

- Par· les agents de trésor public (les trésoriers payeurs, les 
préposés du trésor, les poyeurs, les percepteurs ou agents 
chorgés de son recouvrement) et par 1' intermédiaire du 
Procureur de la république de leur résidence pour le 
paiement de l'amende. 

- L.es déclarations d' excusabilité en matière de faillite et les 
homologations de concordat sont également inscrites sur la 
fiche d'après l'avis qui en est donné par le greffier de la 
juridiction qui a statué. 

PARAGRAPHE IV: LES COPIES DU CASIER JUDICIAIRE 

Une fois la condamnation pénole prononcée, le greffier de la 
juridiction d'où émane la décisjqn_ établit la fiche judiciaire et 

c.r j;(', \ 1·.,, .. ,\j L.. J.tvv ~\i":> 

informe sans délai certainesi nC'est pourquoi des copies sont 
envoyées à certaines administrations. 
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A.LA COPIE DESTINEE AU BUREAU DE RECRUTEMENT DE 
l'ARMEE 

Lorsqu'une condamnation faisant l'objet de l'établissement d'une 
fiche rnodifie ies conditions d'une incorporation de la personne 
soun1ise à l'obligation au service militaire, une copie est adressée 
au Corr1mandement du bureau recrutement compétent. 

Le Bureau de recrutement de 1' armée sénégalaise doit être tenu 
au courant de la situation pénale des individus soumis aux 
obligotions militaires. Et il incombe au parquet de faire connaître à 
1 'autorité milita1re les décisions modifiant la situation de la 
personne physique faisant l'objet de la fiche. 

B. LA COPIE POUR LES ECHANGES INTERNATIONAUX 

Elle est prévue par 1' article 1 0 du décret n° 65-727 du 30 octobre 
1965 relatif au casier judiciaire qui dispose : <<lorsque les 
conventions internationales ont été conclues à cet effet, les 

copies des fiches sont adressés par le greffe au Ministre de la 

Justice en vue de leur transmission par la voie diplomatique à 
moins que les dites conventions aient prévu d'autres modes de 

transmission )). 

C'est le cas lorsque le condan1né est un étranger et qu'une 
convention signée entre le Sénégal et 1' état d'origine prévoit 
cette information quand il y a condamnation de son ressortissant. 
Par conséquent lorsqu'une convention d'échange de fiches 
judicaires n'a pas signée par le Sénégal et l'état l'origine du 
condanlné, l'établissement de la copie n'est pas nécessaire et 
que seule la fiche judiciaire est établie et adressée au casier 

central de la Cour d'Appel de Dakar. 

Après 1 'armée et les pays étrangers, le Ministère chargé de 

l'intérieur doit aussi être informé. 
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C. LA COPIE DESTINEE AU FICHIER ELECTORAL 

il y o bien toutefois de préciser que toutes les condomnations 
prononcées par les Cours et tribunaux Sénégalais ne privent pos 
les notionaux de 1 'exercice de leurs droits électoraux que sont le 
vote et 1 'éligibilité. 

L' orticle 12 du décret précité prévoit ((lorsqu'une juridiction a 
rendu contre un Sénégalais une décision entrainant la privation 
des droits électoraux, son greffier établit sur un imprimé spécial et 
quels que soient /'âge et le sexe du condamné, un copie de fiche 
du casier judiciaire qu'il adresse au Ministre de l'intérieur et, s'il 
s'agit d'un agent de ! 'Etat ou des collectivités publiques, au 
Ministère de la Justice. Si une décision ou une mesure nouvelle 
vient à n1odifier la capacité électorale du titulaire de la fiche, avis 
en est donné par l'autorité qui avait établi cette fiche au Ministère 
de l'intérieur)) 

Le but de cette copie est d'informer l'autorité chargée d'établir 
les listes électorales en 1' occurrence le f\/linistre de l'intérieur et au 
Ministre de la Justice en ce qui concerne les agents de 1' Etat ou 

des collectivités publiques. 

Toutes les copies des fiches pour les échanges internationaux, les 
copies destinées ou Bureau de recrutement de 1 'Armée ainsi que 
celles destinées au casier électoral sont établies en même temps 
que !a fiche judiciaire signéespar le Greffier en chef et viséespar le 
Procureur de la République ou le Procureur Général selon le cos. 

SECTION Il : LES RELEVES DU CASIER JUDICIAIRE 

Les relevés portent le nom de bulletins qui sont au nombre de trois 

(03) 

- Le bulletin N° 1 

- Le bulletin N° 2 

- Le bulletin N° 3 
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Ces bulletins sont les relevés des condamnations prononcees 

contre un même individu e't constatées par les fiches du casier 
judiciaire. 

Les rr1entions figurant sur les extraits n'ont pas la valeur de simples 

renseignements. Lorsqu'elles sont certifiées et visées par le Parquet 
elles offrent les mêmes garanties d'exactitude que les extraits de 
jugernent ou d'arrêt. En d'autres termes, les mentions contenues 
dans les bulletins si elles sont certifiées et visées par le Parquet ont 

la rnême valeur juridique que les extraits des jugements et arrêts. 

Il convient à présent de voir ces différents relevés. 

PARAGRAPHE 1: LE BULLETIN N° 1 

Le bulletin N° l est le relevé intégral des fiches judiciaires 
applicobles à une même personne et qui ont été établies par le 
greffier de la juridiction du lieu de naissance du condamné. Ce 
relevé peut être négatif. 

Ce bulletin est constitué 
parties : 1' une se rapportant aux mentions relatives à la délivrance 
du bulletin et à la personne concernée et l'autre aux mentions 
relatives à chacune des décisions intervenues (voir annexes). 

Le bulletin n° l est exclusivernent demandé par les magistrats 
(procureurs, juges d'instruction, présidents des tribunaux ... ) et doit 
être joint à toute procédure criminelle ou correctionnelle et en 
matière de réhabilitation. 

Il permet aux magistrats de vérifier le passé pénal de la personne 
pourSUIVIe. 

La délivronce du bulletin no 1 aux autorités judiciaires se fait en 
double exemplaire. 

La demande doit être adressée suivant les cas soit au tribunal 
régional pour les individus nés au Sénégal, soit à ia Cour d'Appel 
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pour les étrangers ou ceux dont l'identité est douteuse ou 

Inconnue. 

Elle peut être adressée à des juridictions étrangères. Les 

den;ondes sont adressées ou Parquet (Procureur de :a République 
ou Procureur Général) et sont transmises au greffe du tribunal ou 
de la cour. 

Elles doivent être accompaÇJnées de tous les renseignements 
destinés à faciliter la recherche. 

Pour les individus détenus, io rnention de la détention devra être 
portée pour l'exécution rapide de la demande. 

Le requérant doit formuler sa dernande soit par lettre ou par 
télégrornme au greffe du tribunol régional du lieu de naissance ou 
au casier central de la Cour d'Appel de Dakar. 

Bien que le Sénégal dispose de plusieurs Cours d'Appel à savoir 
Dakar, Koolack et Saint Louis, le casier central est tenu à la cour 
d'Appel de Dakar. 

Si après vérification, le greffier constate que la personne 
concernée a bien son casier au ';Jreffe, ii délivre le bulletin no 1 ou 
requéronL 

Si la vérification se révèle négative, le ~Jreffier établit un bulletin sur 
lequel il porte la mention« aucun acte de naissance, s'adresse au 
casier central» ou «identité non vérifiée » et 1' envoie au 
requérant. 

Ainsi, il incombe aux greffiers chargés de leur rédaction de veiller 
scrupuleusement aux directives tant dons les vérifications que des 
mentions inexactes car il serait contraire à la réalité de conférer à 
ces bulletins la valeur probante d'un acte authentique. 
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PARAGRAPHE Il: lE BUllETIN N° 2 

Le bulletin N° 2 est plus restrictif que le bulletin no 1 qui constitue le 

relevé intégral de toutes !es fiches judiciaires. Les deux bulletins 
portent les mêrnes énonciations. 

Le bulletin no 2 contient tout le relevé du casier judiciaire de la 
personne concernée exception faite des décisions écartées par 
1 'orticle 732 du Code de Procédure Pénale que sont : 

Les décisions prononcées en vertu des textes relatifs a 
l'enfance délinquante; 

- l_es condamnations assorties du bénéfice du surs1s 
lorsqu'elles doivent être considérées comme non avenues ; 

·- Les condamnations effacées par la réhabilitation de plein 
droit ou judiciaires ; 

-- Certaines condom notions d'ordre militaire auxquelles 
s'appliquent les dispositions de l'article 45 alinéa 4 de la loi n° 
63-:21 du 05 Février 1963 rernplaçant le titre premier du code 

de justice rnilitaire ; 

- Les jugements de failrite effocés par la réhabilitation ; 

- Les décisions disciplinoires effacées par la réhabilitation ; 

- Les décisions d'expulsion des étrangers rapportés ; 

En application des dispositions des articles 733 du code de 
procédure pénale et 16 du décret no 65 727 du 30 Octobre 1965 
relatif ou casier judiciaire. 

Le bulletin no 2 est délivré : 

- Aux gouverneurs de région, aux préfets et aux administrations 
publiques de 1 'état saisis de demandés d'emplois publics, de 
propositions relatives à des distinctions honorifiques ou de 
soun1ission pour des adjudications de travaux ou de 
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morchés publics ou en vue des poursuites disciplinaires ou de 

1' ouve~ture d'une école pr·ivée ; 

- Aux autorités militaires pour les appelés des classes et de 
1' inscription rnaritime et pour les jeunes gens qui demandent 
a contacter un engagement a1ns1 qu'aux autorités 
compétentes en cas de contestations sur 1' exercice des 
droits électoraux ; 

- Aux présidents des tribunaux, statuant en matière 
commerciale pour être joint aux procédures de règlement 
judiciaire et de liquidation judiciaire ainsi qu'aux juges 
commis à la surveillance du registre du commerce et du 

crédit mobilier à l'occasion des demandes d'inscription audit 
registre. 

Aux administrations publiques de 1' Etat chargée de la police 
des étrangers ; 

- Les administrations publiques sa1s1es de demandes 
d'outorisations ou de détention d'armes ou de munitions; 

- Les ordres professionnels (ordre des médecins, ordre des 
avocats, ordre des experts comptables et comptable 
agrées, ordre des architectes .. ) saisis des demandes 
d'inscription ou tableau ou de poursuites disciplinaires; 

- Le bulletin n° 2 peut également être délivré aux autorités 
judiciaires des pays étrangers qui ont conclu avec le Sénégal 

des conventions à cet effet selon les règles qui suivent, 
opplicables à la transmission des bulletins n° l et 2. 

En rè~;:Jie générale, les communications avec les Etats étrangers 
relotives à la délivrance des bulletins no 1 et 2 ont lieu par la voie 
diplornotique. Toutefois, uniquement en cas de poursuites 
judiciaires, certains Etats sont autorisés par des accords spéciaux à 
commur1iquer directement avec les parquets sénégalais en vue 
de 1' obtention d ~ bulletin no l, le Sénégal jouissant de la 
réciprocité. Le bulletin no 2 peut foire l'objet de communications 
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directes entre parquets et il n'est délivré que dans les conditions 

prévue,s par la législation Sénégalaise. 

En ÇJuise de rappel, le Sénégal a conclu des conventions de 

coopér·ation judiciaire ovec des Etats étrangers dont io plus 
connue est celle conclue avec la France. 

Le bulletin No 2 est réclamé au tribunal régional du lieu de 

noissance de l'intéressé ou au casier central de la Cour d'Appel 

de Dakar par les autorités précitées dans les mêmes formes que le 
bulletin N° 1 avec le motif de lo demande. 

Le bulletin N° 2 fourni en ·cas de contestation concernant 
1' inscription sur ies iistes éiectoroles ne comprend que les décisions 

entrainont des incapacités en matière d'exercice du droit de 
vote. 

Le bulletin no 2 contient la mention «néant>> lorsqu 'il n'existe pas 

de fiche pouvant donner lieu à sa rédaction. 

PARAGRAPHE Ill : LE BULLETIN N° 3 

Les alinéas 1 et 2 de l'article 734 du Code de Procédure Pénale 
indiquent les deux types de décisions pénales devant figurer sur le 

bulletin no 3; il s'agit d'abord des condamnations à des peines 
privatives de liberté supérieures à deux (02) ans qui ne sont 

assorties d'aucun sursis prononcées par une juridiction sénégalaise 
pour crirne ou délit. Ensuite il y a !es condamnations à des peines 
privatives de liberté non assorties de sursis inférieures ou égales à 
deux (02) ans si la juridiction de jugement en a ordonné la 

mention. 

Les condamnations à 1' ernprisonnement avec sursis ne sont pas 
mentionnées que lorsqu'elles ont été révoquées. En effet, c'est la 
révocotion du sursis qui peu entraîner l'inscription de la décision 
juridictionnelle sur le bulletin no 3 .. 
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L'article 734 alinéa 3 du Code de Procédure Pénale dispose <de 

bulletin n° 3 peut être réclan1é par la personne qu'il concerne. Il 

ne doit, en aucun cas, être délivré à un tiers>>. 

L'article 19 du décret 65-729 du 30 Octobre 1965 pose les 
principales règles à observer quant à la délivrance du bulletin n° 3 
en disposant « le bulletin no 3 ne peut être réclamé que par la 

personne qu'il concerne soit par lettre signé d'elle-même et 
précisont son état civiL soit directement en se présentant et en 
justifiant de son identité >>. 

Si cette personne ne sait ou ne peut signer, cette impossibilité est 
constotée par le maire ou le commissaire de police qui atteste en 
n1êrne temps que la demande est faite au nom et sur l'initiative 
de la personne que le bulletin N° 3 concerne. 

Si la demande est adressée ou casier judiciaire central, le 
requéront doit, en outre, justifié de son identité. 

En effet, 1 'obtention du bulletin n° 3 est faite sur la présentation 
d'une pièce (extrait ou jugement supplétif d'acte de naissance, 
corte d'identité etc.). S' ogissont des étrangers ou des sénégalais 
nés ô l'étranger, ils doivent irr1pérotivement s'adresser ou casier 
judiciaire central de la Cour d'Appel de Dakar qui centralise seul 
ce service malgré 1 'existence d'autres Cours d'Appel ou Sénégal. 

Lorsque 1' autorité qui établit le bulletin N°3 ne dispose pas d'acte 
d'état civil à l'intéressé, la mention ((identité non vérifiée>> est 
portée sur le bulletin N°3. 

- L'alinéa 1er de 1' article 21 du décret relatif ou casier judiciaire 
dispose «lorsqu'il n'existe pas au casier judiciaire de fiche ou 
les mentions que portent les fiches ne doivent pas être 
transcrites sur le bulletin N°3, celui-ci est oblitéré par une 
barre transversale». 

Concernant la rédaction des différents bulletins, toutes les 
demandes accompagnées des pièces justificatives sont 
centrolisées au greffe ou le greffier en charge du casier 



judiiciaire doit procéder à une double vérification : celle de 

l'état civil et celle du casier. 

L.e ~Jreffier s'assure de l'identité de la personne concernée et à 
cet effet il se réfère ou x re~jistres des actes de noissonce. S'il ne 

découvre aucun acte de naissance correspondant aux 
indications fournies, il inscrit sur lo demande lo mention ((aucun 
octe de naissance applicoble )) et par l'intermédioire du 

parquet il retourne la demande à :'autorité requérante 

s' a~Jissont des bulletins ~~o 1 et 2. Cette autorité pourra 
s'adresser ou casier judiciaire centrai de la Cour d' t\ppel. Si io 
dernonde porte sur la délivrance du bulletin N°3, il doit 

catégoriquement et systérnatiquement refuser. 

Si aucune fiiche concernant l'individu ne se trouve ou casier, sur 
les bulletins N° 1 et 2, il porte la mention« néant» et sur le bulletin 
N°3, lorsqu'aucune fiche n'y existe ou que la mention ne doit 
pas figurer sur ledit bulletin, il trace une borre transversale. 

Si le casier iudicioire n'est oos vierae, le are ffi er inscrit sur le . ' ~ . ~ 

bulletin N°l les relevés de toutes les fiches. Quant au bulletin 
~~ 0 :2' crt.,t. 3, il reproduit les seules condamnations qui doivent être 

portées sur lesdits bulletins. 

Après la si~~ nature du greffier en chef et l'opposition de son 
cochet les bulletins aussi rédigés sont acheminés ou parquet 
pour le visa du Procureur de la RApublique qui se chargera de 
transmettre les bulletins N°l et 2 aux requérants. 

A cette étope, le rôle du greffier est très important dons la 

mesure où il doit foire preuve d'attention cor de son flair 
dépendra l'exécution de certains mandats, jugements ou 
arrêts prononçant des condamnations à des peines privatives 
de liberté, contradictoires ou par défaut non exécutées. Il s'agit 

des inculpés en fuite et des condamnés à des peines privatives 
de liberté non découverts. 

24 



Le ~greffier en chef qui reçoit une demande de délivrance du 
bulletin N°l, N°2, ou N°3 concernant un individu faisant l'objet 

d'un avis de recherches rend imrnédiatement compte au 

parquet les renseignements pouvant conduiïe à 1' arrestation de 
lo personne en fuite (article 25 du décret N°65 - 727 du 30 

octobre 1965 relatif au casier judiciaire). 

La délivrance des bulletins ~'-l 0 l, 2 et 3 est assujettie au paiement 

de certains droits. Les fiches judiciaires, les copies et les autres 
pièces d'exécution établies en même temps font 1' objet d'un 
taux forfaitaire pour chaque affaire. Elles sont payées sur les 
crédits affectés aux frais de justice à recouvrer sur les 
condamnées. 

Le rnontant des frais pour chaque bulletin est de trois cent 
quatre vingt francs (38ü francs CFA) qui se répartit comme suit : 

- Deux cent francs (200 francs CFA) pour le timbre fiscal; 

- Cent quatre vingt ( 180 francs CFA) pour les frais de greffe. 

Les rnodalités de recouvrerr1ent des droits relatifs à article~ 22, 

23 et 24 du décret N°65 -727 du 30 octobre 1965relatif au casier 
judiciaire : 

Article 22 : IE?S fiches et les copies des fiches relatives à des 

décisions judiciaires ainsi que les bulletins Nol son payés sur 
crédits affectés aux frais de justice à recouvrer sur les 
condamnés. 

Article 23 : les bulletins N°2 réclamés par les préfets, 
administrations et personnes morales sont payés par ces 
outorités, adrninistrations ou société 

Les bulletins N°2 réclamés par les autorités militaires ou maritimes 

et rédigés par les greffiers sont payés périodiquement sur les 
crédits du service de lo justice militaire des forces armées ou 
production d'un état décomplété des bulletins N°2 délivrés, 
occornpagné des duplicata des demandes satisfaites. 
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CHAPITRE Il: LES AVIS ET LE RETRAIT DES FICHES DU CASIER 

JUDICIAIRE 

Dans l'étude de ce chapitre, il sera surtout question de voir les 
avis à classer au casier judiciaire (section /) et les conditions et 
rYlodalités de retrait des fiches du casier judiciaire (section 11). 

SECTION 1 : LES AVIS A CLASSER AU CASIER JUDICIAIRE 

L ~ exarY1en de cette section portera essentiellement sur les avis de 
recherches (paragraphe 1) et sur les avis de procès verbal de 

perte de pièce d, identité (paragraphe Il). 

PARAGRÂPHE 1: lESAViS DE RECHERCHES 

Les avis de recherches découlent des mandats d, arrêt décernés 
contre une personne ou de jugements et arrêts prononçant des 
condarnnations par défaut qui n, ont pas été exécutées. 

Ainsi lor·squ'une personne faisant l'objet de poursuite pour crime 

ou délit et contre laque!!e un nlondot d'arrêt est décerné, n'a pu 
être r·etl-ouvée, outre les ovis odressés aux parquets et aux services 
de police, des ovis sont égalerr1ent adressés au casier judiciaire du 
tribunal régional du lieu de naissance ou au casier central de la 
Cour d'Appel de Dakar. 

Por voie de conséquence, lorsque la personne recherchée 
demande un bulletin du casier judiciaire, elle peut être facilement 
appréhendée par l'autorité judiciaire avertie. 

Ainsi conformérr1ent aux disposii"ions de l'article 25 du décret relatif 
au casier judiciaire, cèst le Procureur de la République ou le 
Procureur Général qu, il appartient d, aviser le greffier du tribunal 
réçJional du lieu de naissance ou le greffier chargé du casier 
judiciaire central de la Cour d'Appel de Dokar des mandats 
d' orrêt et des jugernents ou arrêts prononçant des 
condamnations à des peines privatives de liberté contradictoires 
ou par défaut qui n, ont pas été exécutées. 
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Les avis sont renvoyés sur toutes indications utiles permettant 

l'exécution de mandats, jugements ou arrêts par le greffier ou 
parquet en cos d'insoumission ou désertion l'autorité militaire en 

donne avis au greffe du tribunal régional de iieu de naissance ou 
de la Cour d'Appel de Dakar les avis sont classer au casier 
judiciaire. 

Il en est de mème en cos de perte de pièce d'identité. 

PARAGRAPHE Il LES AVIS DE PROCES VERBAL DE PERTE DE 
:fiECES D'IDENTITE 

Si une personne déclore avoir perdu ses pièces d'identité ou 
qu'elles lui ont dérobées, un avis procès verbal constatont la perte 
ou le vol est adressé au greffe du tribunal régional du lieu de 
naissance ou au casier judiciaire central pour ètre classé ou 
casier. 

Le greffe est avis par les soins du Procureur de la République du 
lieu de perte ou du vol. 

;\in si ô choque fois que la personne qui fait 1' objet d'un proces 
verbal de pede ou de vol de pièces d'identité demande un 

bulletin N° l, N°2 ou N°3, le greffier du tribunal régional du lieu de 
naissance ou casier judiciaire central de la Cour d'Appel de Dakar 
ne délivre les bulletins qu'après s'être assuré de l'identité de la 
personne concernée. 

Il convient à présent d' exorrliner le retrait des fiches du cos 1er 
judiciaire. 

SECTION Il : LE RETRAIT DES FICHES DU CASIER JUDICIAIRE: 
CONDITIONS ET MODALITES 

En principe toute fiche du casier judiciaire doit demeurer au casier 
jusqu'ou décès du tituloi1·e. 

Les condamnations assorties du sursis nom révoquées restent ou 
casier judiciaire après l'expiration de la période de cinq (05) ans 
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est nlêrne si les condamnations ne figurent pas sur les bulletins n°2 

et n°3. 

De nlêrne une "fiche constatant une condamnation effacée par la 
réhabilitation est également concernée au casier judiciaire. 

Toutefois le retrait et la destruction d'une fiche sont tout a fait 
possibles dans certains cos. 

C'est oussi que l'article B du décret no 65- 727 du 30 octobre 1965 
retrait ou casier judiciaire énurnère les causes dans lesquelles une 
fiche peut être retirée. 

Ainsi il est procédé au retrait des fiches dans le cas suivants : 

1. << Au décès du titulaire de /a fiche établi~notamment par la 
rnention marginale portée au registre de l'état civil des 
naissance; toutefois. Le greffier de la cour d'appel retirera 
les fiches concernant tout individu dont le décès ne serait 
pas parvenu à sa connaissance et qui aurait atteint /'âge de 

cent ans; 

2. lorsque la condamnation mentionnée sur la fiche a été 
entièrement effacée, par 1 'amnistie ; 

3. Lorsque l'intéressé a obtenu une décision de rectification du 
casier judicaire, le retrait se fait, selon le cos, à la diligence 

du Procureur Général ou du Procureur de la République prés 
la juridiction qui a statué; 

4. Lorsque le condamné purge sa contumace ou lorsqu'il a fait 
opposition à son jugement ou arrêt par défaut ou lorsque la 
Cour Suprême annule Jo décision par application des articles 
71 ou 90 de /'ordonnance n°60 - 17 du Je retrait se fait sur 
ordre du Procureur Généra/ ou du procureur de la 
f~épublique prés la juridiction qui a rendu la décision 
devenue caduque; 

5. Lorsque le tribunal pour enfant a décidé la suppression de la 
fiche en application de l'article 728 du code de proceimure 
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. Pénale, le rE? trait se fait à la diligence du Ministère public près 

le, tribunal pour enfont qui a rendu cette décision». 

Au cas où 1' une des causes énumérées par d'article 8 du décret 
précité survient, le greffier du tribunal régional du lieu de 
noissance de la personne concernée ou le greffier change du 
cosier judiciaire central de la Cour d'Appel de Dakar procède au 
retrait et à la destruction des fiches. 

Mais lorsqu'une cause d'extinction ou de suspension de la peine 
survient le retrait de la fiche du casier judiciaire ne se fera pas ; 
seulement une nouvelle ficl1e mentionnant cette couse de 
suspension ou d'extinction est à ajouter au casier. 

Auparavant, les alinéas 2 et 3 de l'article727 du Code de 
Procédure Pénale prévoient le retrait de fiches relatives à des 

.· condarnnations effacées par une amnistie par la réhabilitation de 
plein ou judiciaire ou reformée en conformité d'une décision de 
rectification du casier judiciaire le retrait est également possible 
oour les décisions disciolinaires effacées oar la réhabilitation. les 
1 1 1 • 

condarr,1nations assorties à tout ou partie du bénéfice du sursis, 
celles a\lec probation, à 1' expirotion des délais prévus par 1' article 
7 41 du Code de Procédure Pénale d'un délai de trois (03) ans . 

Ennn, nous allo.ns nous intéresser au contentieux du casier 

judiciaire. 
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CHAPITRE Ill : LE CONTENTIEUX DU CASIER JUDICIAIRE 

Les fiches judiciaires et les bulletins doivent faire l'objet d'un 

exarnen minutieux de lo part du Parquet qui doit permettre de 
découvrir des errsurs ou omissions commises lors de la rédaction. 

N\ois des fois, des erreurs ou des fraudes peuvent être, commises. 
Dons- ce cos, la fiche doit être rectifiée et la fraude réprimée. 

L'étude de ce chapitre sero occès essentiellement sur lo 
rectificotion des erreurs matérielle (section 1) et la répression des 
frou des (section 11). 

SECTIC>N 1: lA RECTIFICATION DES ERREURS MATERIELLES 

La rectiification des erreurs matérielles peut être administrative ou 
judiciait·e. 

PARAGRAPHE 1: LA RECTIFICATION ADMINISTRATIVE D'UNE 
ERREUR MATERIELLE 

Les erreurs qui peuvent opparoitr·e dans les mentions portées sur 
les bulletins du casier judiciaire, ou sur le relevé intégral des 

condarnnations, sont faciles à contrôler puisqu'il suffit de se 
reporte,- au contenu des fiches. Il s'agit, en fait d'erreurs 

motérielles. Dans ce sens, le juge français a eu à se prononcer sur 
la rectification d'erreurs matérielles d'un bulletin du casier 
judicialre (Cour de Cassation française, chambre civile arrêt du 
02_iulliet 1980, bulletin civil!! N° 167}. 

Ainsi une demande de rectificotion du bulletin inexact peut être 
formée auprès du casier judiciaire du tribunal régional du lieu de 
naissance de l'intéressé ou celui de la Cour d'Appel de Dakar. 

Il peut arriver que la personne contre laquelle on produit un 

bulletin N°1 en vue de prouver qu'il est récidiviste, conteste 
1' exactitude des condamnations qui y figurent. Ce bulletin N° 1 ne 
peut pos suffire à en constituer la preuve. L'autorité judiciaire 
a va ni· d'appliquer les sanctions de la récidive, doit donc s'assuretf.., 
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au moyen de copies dument certifiées, de l'existence pour ce 

faire, la fiche est transn1ise au parquet du lieu de condamnation. 
LÔ, en se référant à lo minute. le greffier rectifie la fiche et lo 

rerourne au casier d'origine ..... ~ous le contrôle du Procureur de la 
f~épublique de condamnations antérieures . 

. PARAGRAPHE Il: LA RECTIFICATION JUDICIAIRE 

La rectification judiciaire peut intervenir en cas d'erreur par 
omission d'un jugement ou d'une condamnation (A) ou en cas 

d'erreur par ottribution au titulaire du casier judiciaire d'une 
condamnation pïononcée à 1' encontre d'un tiers qui a usurpé son 
'd tr" fBl !~en.l.e, J· 

A.L''ERREUR PAR OMISSION D'UN JUGEMENT OU D'UNE 
CONDAMNATION 

Cette omission peut apparaître au cours d'une procédure 
judiciaire suivie contre un individu. Elle peut être due à une 
mouvaise inforrnation du casier judiciaire par le greffier de la 
juridiction de jugement. 

La rectification de la fiche est alors demandée par le Procureur de 

la République saisi de l'affaire. 

B. L'ERREUR PAR ATTRIBUTION AU TITULAIRE DU CASIER 
JUDICIAIRE D'UNE CONDAMNATION PRONONCEE A 
L'ENCONTRE D'UN TIERS QUI A USURPE SON IDENTITE 

Cette situation est réglée par 1 'article 735 du code de procédure 
pénale qui distingue deux hypothèses et fixe la procédure 
applicable. 

a. LA RECTIFICATION A L'INITIATIVE DES AUTORITES 
JUDICIAIRES 

Lorsque le Procureur de la République ou le juge d'instruction 
' 

constate qu'un individu s'est fait condamner soUs une fausse 
identité ou a usurpé une identité, le Ministère public p1-ocède 
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d'office à la rectification du casier judiciaire avant la clôture de 

la procédure. Il s'agit là d'une obligation pour le Procureur de la 
République, et non d'une simple recomn1andation. 

Les services dr:; police saisis d'une procédure ou le service de 

Il' iolentité judiciaire relèvent 1' erreur et en informent le Parquet . 

. Aucune juridiction de jugement ne peut être saisie de 
poursuites ô 1 'encontre d'un individu dont le casier judiciaire est 
inexact : une rectification doit donc précéder obligatoirement 
la transmission du dossier devant elle. 

Dans le cas ou 1' usager de la fausse identité intéresse un arrêté 
d'expulsion, le Procureur de la République en informe l'autorité 
adn1inistrative, puisqu'il ne peut exercer de contrôle sur cet 
oc1re administratif. 

b. LA RECTIFICATION A L'INITIATIVE DE L'INTERESSE 

La procédure de rectification judiciaire est également ouverte à 
toute oersonne oui considère comme inexacte une mention 

1 1 

figurant __ , .---------- .su~r son casier judiciaire; il en va de même en 

cos ole contestations sur la nécessité d'inscrire ou de ne pas 
inscrire une mention sur un bulletin, 1 'appréciation de la 

• 
réhabilitation de droit, ou l'application d'une loi d' dmllistle. 

c. LA ,PROCEDURE DE RECTIFICATION JUDICIAIRE 

Ce sont les alinéas 2 et 3 de l'article 735 du code de Procédure 
pénale qui règlent la procédure judiciaire de rectification. 

L.a rectification doit être formulée par une requête auprès du 
Président du tribunal ou de la cour qui a rendu la décision 
contestée ; lorsque cette dernière émane d'une cour d'assises, la 
requête doit être présentée devant la chambre d'accusation de 
lo cour d'appel compétente. 

Le Président communique la requête au Ministère public et 
con1met un rr1ogistrat pour établir un rapport. Les débats et le 
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jugernent ont lieu en chambre du conseil ; la personne qui a fait 

l'objet de la condamnation peut être assignée à l'audience. 

Si la requête est admise~ les frois sont suppodés par la personne qui 
o été la couse de l'inscription inexacte si elle a été appelée dans 
l'instance. A défaut, ou si cette dernière est insolvable, les frais 
sont supportés par le trésor public (article 735 alinéa 4) 

SECTION Il: LA REPRESSION DES FRAUDES EN MATIERE DE 
CASIER JUDICIAIRE 

La personne qui se fait condamner sous une fausse identité 
susceptible d'entraîner une fausse inscription sur le casier judiciaire 
d'un tiers peut être passible des peines de faux en écriture 
publique. 

Cette incrimination ne devrait, toutefois, pas suffire à lutter 
efficacement contre les fraudes, car elle suppose un écrit, une 
signature, et ne s'applique pas,. comme c'est fréquemment le cas, 
à une simple affirmation orale. 

C'est pour cette raison que le législateur pénal Sénégalais a donc 
créé des délits en prévoyant des dispositions de répression très 
dissuasives pour prémunir le casier judiciaire de toute agression. 

La répression concerne 1' usurpation d'état civil, la fraude relative à 
une identité irnaginaire et la fraude dans la délivrance des 
bulletins et du reievé intégral des condamnations. 

PA.RAGRAPHE 1: L'USURPATION D'ETAT CIVIL 

C'est l'article 737 du code Procédure ,Pénalequi réprime le délit 
d' usurpotion d'état civil, le texte . prévoit notamment que 
quiconque a pris le nom d'un tiers, dans des circonstances qui ont 
déterminé ou auraient pu déterminer l'inscription d'une 
condamnation au casier judiciaire de celui -ci, est qvi de six (06) 
mois à cinq (05) ons d'emprisonnement d'une amende de 25.000 
à 500.000f, sans préjudice des poursuitE%. à exercer éventuellement 
de chef de faux. 
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Par dérogation aux principes généraux en matière de cumul de 

pein~ posé par l' article 5 du code pénal, il est prévu que la 

peine prononcée est subie irnn1édiatement après elle recourue 

pour l'infraction à l' occosion de laquelle 1' usurpation de non a été 
cornrn1se. 

L'article 737 alinéa 3 précise, en outre, que les même peines sont 

opplicables à 1 'encontre de celui qui, par de fousses déclarations 
relatives à l'état civil d'un inculpé, a sciemment été la cause de 

l'inscription d'une condamnation sur le casier judiciaire d'un autre 
que cet inculpé. 

f1ARAGRAPHE Il: LA FRAUDE RELATIVE A UNE IDENTITE 
IMAGINAIRE 

p, coté de la pure et simple usurpation d'identité réprimée de 

peines sévères par l'article 737 du code de procédure Pénale, le 

second alinéa de 1' article 738 prévoit les mêmes peines celui qui 

aura fourni des renseignements d'identité imaginaire qui ont 

provoqué ou ouraient pu provoquer des mentions erronées au 

casier judiciaire. 

PARAGRAPHE Ill: LA FRAUDE DANS LA DELIVRANCE DES 
BULLETINS 

Les peines de deux (02) mois d'emprisonnement ou plus et de 

20.000F à l OO.OOOF d'amende sont applicables en vertu de l'alinéa 

1 de l'orticle 738 à: quiconque en prenant un faux nom ou une 

fousse qualité s'est fait délivrer un extrait de casier judiciaire d'un 
tiers. 

Du point de vue théorique, le casier judiciaire constitue un outil 

pouvant assurer la sécurité .,juridique et judiciaire. Mais 
t.a>-. 

malheureusement, il ne bénéficie~d'une certaine fiabilité . .. 
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~~ème PARTIE: LE CASIER JUDICIAIRE: UN OUTIL NON FIABLE 

Sur le plan théorique, le Sénégal dispose d'un arsenal juridique 

pouvont permettre au casier judiciaire d'avoir une certaine 
fiiabilité. 

1\llais on a conlme l'impression qu'il n'existe aucun texte législatif, 
ni réglementaiire régissant surtout la délivrance des bulletins du 
casier judiciaire notamment le bulletin no 3. 

De ce fait, présentement le système du casier judiciaire tel que 
présenté et tenu sur 1' étendue du territoire de la République du 
Sénégal ne ret1·ace une quelconque décision affectant la situation 

jur-idique ou pénale d'un individu. 

Par conséquent, le casier judiciaire ne présente aucune sécurité 
juridique et judiciaire. C'est donc dans la pratique, la rn ise en 
o:?uvre des textes pertinents du casier judiciaire que le problème 
se pose. 

Le 1:10nque de fiabilité voire ! 'obsence d'une sécurité juridique et 

judiciaire du casier judiooire peut être recherchée à travers 
l'obsence de force probante du casier judiciaire (chapitre /) et 

l'existence de failles dans la tenue du casier judiciaire (chapitre Il) 
mais des perspectives sont à dégager (chapitre Ill) 
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CHAPITRE 1 : L'ABSENCE DE FORCE PROBANTE DU CASIER 

JUDICIAIRE 

La force probante signifie que les bulletins du casier judiciaire ont 
une efficacité d'un moyen de preuve. En effet, dès lors q0e les 

rtlentions contenues dons les bulletins sont constatées par le 
greffier qui y appose ô son tour sa signature, ils revêtent le 
caractère d'acte authentique et fait foi jusqu'ô inscription de 
foux .. 

Mais il faut signaler qu' actuellen1ent le casier judiciaire est quasi­
existant, les textes régissant la matière sont mis à l'écart. 

Por conséquent les bulletins du casier judiciaire ne constituent que 
des copies de copies : les renseignements qu'ils comportent ne 
présentent aucune valeur absolue. 

Présentement, les autorités judiciaires (Procureur de la République 

et juge d'instruction) sont conscientes du fait que les bulletins du 
casier judiciaire ne retracent absolument rien du tout du passé 
pénal du prévenu ou de l'inculpé. C'est ainsi que les juridictions 
de jugernent ne sont pas en mesure d'apprécier 1' état de récidive 

d'une personne qu'elles sont amenées à juger. De son coté, le 
juge d'instruction se garde de réclamer le bulletin n° 1 de l'inculpé 
pa1·ce qu'il n'y a aucune traçabilité des condamnations 
antérieures . 

Finolement, toutes les personnes qui réclament leur bulletin no 1 le 

trouvant vierge. Et dans ces conditions. Quel crédit peut-on 
donner à notre système actuel du casier judiciaire ? 

A quoi servent les bulletins qui sont réclamés par certains pays 
con1me la France avec qui le Sénégal a signé une convention de 
coopération judiciaire et qui sont délivrés ? 

Et sur ce plan, le Sénégal faillirait à ses engagements 
internationaux en n'échangeant pas des bulletins fiables. 



;\u delà de cette situation de fait, le législateur sénégalais n'a pas 

réglé la valeur probante des bulletins du casier judiciaire. Le 
caroctère de ((copies de copies)) que revêtent les divers bulletins 

irnpose de leur reconnaltre seulement la voleur de simple 

renseionement. 

/\insi une simple dénégotion de celui à qui on oppose un bulletin 
cl oit suffire à détruire la voleur probante de celui-ci tandis qu'un 
oveu le confirme et fait preuve de la condon--motion qui y est 

rr1entionnée. 

Ceci est aussi valable dans le cos où un individu voulant exercer 
un droit politique, civique ou civil, se voit opposer un extrait ou 
bulletin contenant une condamnation qui y fait obstacle. Si 
l'intéressé ne fait aucune objection, !'extrait du casier judiciaire fait 

pl'euve contre lui de l'incapacité qui le frappe. Mois s'il dénie la 
voleur probante de ce document, il oppartient à l' odministration 
d''établir positivement le jugement de condomnotion. 

De ce fait, de nouvelles dispositions sont nécessaires pour régler 

définitivement la voleur probante des bulletins du casier judiciaire. 
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CHAPITRE Il : l'EXISTENCE DE FAILLES DANS LA TENUE DU 

CASIER JUDICIAIRE 

L'existence de failles peut être recherchée dans le non respect 
des textes (section 1) et le manque de sérieux (section 11) dans la 
tenue du casier judicaire. 

SECTION 1 : !.E NON RESPECT DES TEXTES 

Tous les problèmes que souffre depuis des années notre système 
du casier judiciaire se trouve à ce niveau. 

Les dispositions législatives et réglementaires sont devenues 
comrne obsolètes. 

Le non respect des textes est le fait aussi bien des greffiers que des 
rnagis1rats du parquet. 

En ce qui concerne les greffiers, on peu relever de nombreux faits 
qui montrent un manque de respect des textes pertinents du 
casier judiciaire. Dans les juridictions les fiches judiciaires qui 
doivent être établies par le greffier ne le sont plus. En effet, les 

fiches judiciaires doivent être adressées par le greffier de la 
juridiction qui a rendu la décision dont il s'agit de constater 
1' existence et qui est dépositaire de la minute du jugement ou de 
1' orrêt. 

D'après les textes, 1 'envoi de la fiche judiciaire au tribunal régional 
du lieu de naissance ou au casier judiciaire central de la Cour 
d'Appel selon le cas incombe au le greffier de la juridiction qui a 
rendu la décision. 

Notre séjour dans les juridictions nous a permis de constater que 
les greffiers n'établissent plus les fiches après le prononcé d'une 
condarrmation pour les classer au casier judiciaire. En outre, 
1 'envoi auprès des juridictions de naissance ou au service du casier 
judiciaire de la Cour d'Appel de Dakar de fiches ne se fait plus. 
Naturellement, il n'y aura pas donc de réception. 
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Ainsi, sur quelle base peut-on alimenter le service du casier 

judiciaire d'un tribunal régional ou celui de la Cour d'Appel de 
Dakar? 

Quant aux mogistrats du porquei, il faut signaler que le service du 
casier judicioire qui est tenu par un greffier est sous leur 
surveillance. Par conséquent, ces magistrats doivent s'assurer de 
1' appLication de toutes les dispositions régissant le casier judiciaire. 

SECTION Il : LE MANQUE DE SERIEUX 

Actuellement dons toutes les juridictions de la République, aucun 
sérieux n'est accordé au casier judiciaire . 

.A,ucune vérification n'est faite concernant 1 'état civil de la 
personne intéressée. Cette vérification ne pourra pas en réalité 
être menée dons la mesure où il n' y a pas de fiche judicaire 
constant une condamnation qui est établie, envoyée au greffier 
du tribunal régional de naissance ou à la Cour d'Appel le cos 
échéant et classée au casier judiciaire. Cette situation de fait a 
poussé les autorités judiciaires à renoncer à réclamer le bulletin N° 
l des personnes poursuivies. Seules les autorités administratives 
continuent de réclamer ce document qui ne peut rien révéler sur 
le passé pénal de la personne. 

La production du bulletin N° 3 du casier judiciaire devrait être un 
moyen permettant de prouver la récidive d'une personne 
poursuivie. Mais malheureusement, comme le casier judiciaire est 
inexistant dans toutes les juridictions du pays, y recou~ir ne fournit 
aucune information sur le passé pénal de la personne. 

En plus, les mentions figurant sur les bulletins du casier judiciaire 

sont portées sans aucun préalable. Et en outre, le greffier en chef 

cornme le parquet apposent leur cachet et l~ur signature les yeux 
fernnés. 



Ce qui est plus étonnant encore, c'est que ces documents sont 

délivrés cornme des papiers dépourvus d'une quelconque 
. + 1mpor.ance. 

F)lus grave encore, 1' article 1 0 du décret relatif au casier judiciaire 
prévoit que le bulletin no 3 ne peut être réclamé que par la 
personne qu'il concerne soit par lettre signée d'elle-même et 
précisont son état civil, soit directement en se présentant et en 
justifiant de son identité mais il en est autrement. Toute personne 
détentrice d'une carte nationale d'identité peut se voir délivrer le 
bulletin no 3 dlautrui. Eu égard de ce qui précède, le système 
actuel du casier judiciaire doit être ré imaginé pour lui donner 
toute sa force probante. 
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CHAPITRE Ill : LES PERSPECTIVES 

Le casier judiciaire est un instrument important qui doit être géré 

et utilisé avec soin. 

Pour cela, un certain nombre de mesures doivent être envisagées. 
Il urge dès lors de procéder à l'automatisation du casier judiciaire 
(section 1) et sa gestion par un personnel qualifié (Section Il) 

SECTION 1: L'AUTOMATISATION DU CASIER JUDICIAIRE 

,t\ujourd' hui, 1' informatisation du système du casier judiciaire se 
présente comme une nécessité qui devra lui assurer une certaine 
sécurité juridique et judiciaire. 

,t\insi ovec le Programme Sectoriel Justice (PSJ) qui comprend huit 
1:08) volets, le troisième (38 ) concerne la gestion et l'automatisation 
des centres judiciaires et des institutions relevant du Ministère de la 
Justice. 

C'est dans ce volet que la Dir·ection des Affaires Criminelles et des 
c;rôces (DACG), la cellule d'exécution administrative et financière 
(CEDJ\F) et la Direction de L'informatique du Ministère de la 
Justice cornptent pr·océder à 1' automatisation et a la 
centrolisation du casier judiciaire et ainsi créer un casier judicaire 
national. 

Ce fichier ou recueil de données nominatives dépendra du 
1\1\inistère de la Justice et sero destiné à mentionner les jugements 
ou orrêts de condamnation. 

1\1\ais cette informatisation devra nécessairement entraîner la 
suppression des casiers judiooires d'origine et le casier judicaire 
centrol de la Cour d'Appel de Dakar. Ainsi, il sera institué un casier 
judicioire national automatisé et centralisé dirigé comme en 
France par son ma~Jistrat de l'administration centrale. La 
consultation de ce fichier sera exclusivement réservée aux 
outorités judicbires et aux services de police et de gendarmerie. Il 
oppartier.dra au greffier de la juridiction de condamnation 
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d'aviser le service du casier judiciaire national de la survenance 

de condamnation prévue par le Code de Procédure Pénale. 

La denrande de communication devra être formulée· auprès du 
Procureu1 de lo F(épublique du lieu de la résidence du demandeur 

. ou, si celui-ci habite à 1' étrançJer, auprès de 1' agent diplomatique 

ou du Consul cor11pétent. J>Y. •• · .. ··<,~.·t·· · · ; · · NJ 1· " 
-. .... ~'". ~~ v.·. \:;""r<~"··t~~t-"' l'.:R "'"·....,·x \'~·t..,• t''v.:t.-~~ ..... i?~<'<"\t.-:~ w~u.i.:.it.~ -t 

Il faut oussi penser à l'instauration d'un~ystème du casier judicoire 
du piratage informatique. 

Dans le cos OIJ une erreur fiçJurait sur le document qui lui est 
communiqué, i'intéressé peut demander la rectification de celle­
ci dans ies condit,ions déjà étudiées. 

En outre, l'informatisation du cas1er judiciaire devra 
nécessairement omener le législateur à améliorer les textes 
notarnnrent procéder à une révision du décret no 65-727 du 30 

Octobre 1965. Et pour cela, devra obligatoirement être élaborée 
une loi relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

SECTION Il : LA GESTION DU CASIER JUDICIAIRE PAR UN 
PERSONNEL QUALIFIE 

Il est devenu un secret de polichinelle qui rnalgré l'importance 
que revèt le cosier judicaire, celui-ci est géré dans toutes les 
juridictions du pays par un personnel non qualifié. 

Le plus souvent ce sont des commis qui n'ont pas une très grande 
connaissance des textes législatifs et réglementaires. Ils se 
contentent de rernplir les fornrulaires après avoir vérifié que 
1' intéressé est bien né dans le ressort du tribunal régional ou à 
1' étranger selon le cas. 

Dans la plupart des cas.. ils ne mesurent pas la portée du 
document qu'ils sont chargés d'établir et de délivrer. 

Avec 1 'automatisotion et la centralisation du casier judiciaire, ce 
service devra être animé por des agents qualifiés. 
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Une équipe composée de rnagistrats du parquet et de greffiers 

devro se charger du contrôle du service avant la délivrance d'un 
quelcon~ue bulletin. 
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CONCLUSION 

Le cos1er judiciaire est une institution devant être un moyen 

infaillible et rapide permettant de connaître les antécédents 
judiciaires de lo personne poursuivie. 

L' orgonisation et le fonctionnernent du casier judiciaire tels qu'ils 

résultent des dispositions du code de procédure pénal8 et du 
décret d'application no 65/727 du 30 Octobre 1965 devraient 
permettre de regrouper les informations relatives aux 
condarnnations pénales ainsi qu'à certaines mesures qui affectent 

la situation juridique d'une personne. 

Mois octuellement le problèn1e de la fiabilité du casier· judiciaire se 
pose avec acuité. Il faut préciser que ce problème est consécutif 
à un non respect des textes régissant la matière : les fiches 
judiciaires ne sont pas établies par les greffiers de la juridiction qui 

a prononcé la condarnnation pénale et par conséquent il n'existe 

pas cie renvoi ou de réception. 

C'est ainsi que le casier judiciaire est devenu inexistant malgré la 
forte demande. 

,..lon.~'l' tci.lrface à cet état de fait, il a été nécessaire de repenser le système1)(.ltt b...i 
~''tif..!~~1L) son exactitude et lui accorder toute sa force probante. 

Avec !e pro~jramme Sectoriel Justice (PSJ), l'automatisation des 

centres judiciaires constitue un volet non négligeable dont la 
réhabilitation permettra de créer un service du casier judiciaire 

national centralisé et outomatisé. Ainsi, faudrait-il que les acteurs 
réfléchissent sur 1' élaboration de textes législatifs et réglementaires 
plus odaptés à cette institution. 

L'on ne mar·quera pos de s'interroger sur la sécurisation des 
données inforn1atiques qui sont collectées dans les différentes 
juridictions. 

Au total, les problèn-1es pratiques relatifs à la gestion et au 
for1ctionnement du casier judiciaire montrent effectivement qu'il v 
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a des mesures que tous les acteurs (greffiers et magistrats du 

parquet) doivent prendre pour sa r-·rotection et son amélioration 
e;1 accordant à cet ir.strun1ent de la justice toute son importance 

pour assurer sa fiabilité. 

Ainsi ce sera le seul moyen pour faire du casier judiciaire la base 
de la sécurité juridique et judiciaire. 
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COUR D'APPEL 

DE DAKAR 

TRIBUNAL 

DE 1re' 1 N S TA N CE 

DE DAKAR 

DATES 
des 

condam­
nations 

COURS 

ou 
TRIBUNAUX 

! ............................................................... . 

:::::~::::::::::::::::: 1.·.·.·.·_·_· __ ....................... _. .. _ .......... . 

Timbre du Tribu~al 

NATURE 

des 

INFRACTIONS 

BULLETIN No 1 

DU CASIER JUDICIAIRE 

RELEVE DES FICHES CONCERNANT 

L............ nommé ·······················································-- . 

Il de ·····~······················~····~···································· ·················· ...... . fiL ......... . 
et de ·······-··-····-····-·-··-··--·--·········-·········-···-·--··-··---------·······---·····'·· 

né ...... ·le·············································-··················-····-···-·- .................... . 

à ...................................................................... . 

Domicile 

Etat-civil de la famille ........ . 

Profession ....................................... . 

Nationalité .................. .. 

DATES 
préc·ises 

des 
infractions 

NATURES 

et Quantum 

des peines 

DATE 

du mandat 

de dépôt 

...... 1"· 

OBSERVATIONS 

1 

..... : 

........................................ ! 

............................. ! 
1 

··········································· ......................... 

······················· ·•···················· 

Vu au Parq1:et Pour relevé conforme 

LE PROCUREUR ... le 

DE LA REP! IBl.IQUê LE GREFFIER EN CHEF 

Greffffes no 161 



COUR D'APPEL DE DAKAR 

TRIBUNAL REGIONAL 
HORS CLASSE DE DAKAR 

(SENE GAL) 

GREFFE 

REF. No 

Date Cours 
des Condamnations ou Tribunaux 

EXTIFIAIT DU CASIER JUDICIAIRE 

BULLETIN No - 2 

Ne comportant que le relevé des condamnations des peines privatives de liberté 
sans sursis prononcées par un Tribunal sénégalais (article 734 du C.P.P.) 

L nommé (e) 

Fil de (pèm) ........... . 

Et de (mère1) .. .................................................... . 

Né (e) le ....... .................................... ............. . 

à .......... .. .. ................. ..... .. ................... . 

Domicile . ......... .. . 

Etat-civil de la famille 

Profession 

Nationalité 

Nature Date 
des Infractions des Crimes 

Nature et durées 
Observations 

des Peines 

Pour le relevé conforme 
TIMBRE 

VISA DU PARQUET 
Le Procureur de la République, Dakar, le ... 

Le Greffier en Chef, 



l --' 
-~ 

COUR D'APPEL DE DAKAR 
TRIBUNAL REGIONAL HORS 

CLASSE OE DAKAR 
(SENEGAL) 

GREFFE 
· REF. 

.----· ---~ ... 

Date des 
1condamnations 

~ 

' 

' 

.. 1 

Cours ou 
Tribunaux 

. . . -

... - ·-

EXTRAIT DE CASIER JUDICIAIRE 

BULLETIN N°3 

• 

Ne comportant que le relevé des condamnations des peines 
privatives de liberté sans sursis prononcées par un Tribunal 
Sénégalais (article 734 duC. P. P.) 

Le (a) nommé(e) --------,------:---

Fils (Fille) de (père) _________ _ 

Et de (mère)---------:------

Né(e) le-----'----_;._-~-­

A -~---~-------~--~ 

Domicile---~--___;_ _________ _ 

Etat civil de la famille----------'---'----

Profession :--------~-~.,.---'---

Nationalité--'---'--------~--
·--

Dates des Nature et --
Nature des Crimes ou Durée des . Observations 
infractions Délit~ peines 

.. .. 

' 

-

" 

TIMBRE VISA DU PARQUET Pour le relevé conforme 
Dakar, le Le Procureur de la République 
Le Greffier en Chef 



Copie à adresser au ·Ministre de l'Intérieur 

et de la Justice 

MoDfLF 

CONi>AMNATIOt-! PRIVATIVE DE LA CAPACITÉ ÉLECTORALE 

Définir.1ve · 5 :lnç 

NOM ill: 
(pour les femmes muiées, nom de jeune fdie) 

ÉPOUSE ou VEUVE de (1): 

PR~NOMS 

~~Dm 
er lieu : 

~ rRUE er ê'.' 0 
· 

~ PROFESSION: 

DATE de CONDAMNATION 

COUR ou TRIBUNAL : -----

PEI"<E 1 
INFUGÉE 

m 
DAH de l'INFRACTION 

OGAJ.!FICAJ!ON des FAITS 

TEXTE APPL!Ql'E {31 : ___ _ 

COPIE ÉTABLI'· A 

Y[;: LE PROCUREUR .. ____ _ 

(1) En ma;uscules d'Imprimerie. 

DÉPAR' 

l F 

l.F GREFFJER 

1;!} c'\'e pas menrionner les peines •ccessotres ou-complément:urc'> :~:utrc~ que !.1 dég:rJd.HIOn 



\ 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 
Un Peuple- Un Bur.- Une Fol 

MINIS:TERE DE LA JliST!CE 

COUR D'AP-PEL DE DAKAR 

Crtsier Judiciaire 
Central Dakar 

RlJLLETiN N~ J 
EXTRAIT du CASIER .1UDJClAIRF: 

0 0'l''err'""'' ( N··)~1""-'' ("' \.....' 1 ...... - .-lU.::! l . . . . . . . 1., 1' ji J.... \o.- J ••• j •••••••••••• ' •••••••••••••••••••••••••••••• - •••••••• 

-r1roi-t ae t!ï1T.Sre ae··::mn Fniï:è-s ..................................................................................... ·-· 

payé en compte avec le Trésor. Ne (el le ....................................................................... . 

à ..................... ~ ............................................................................... , 

de .................................................................................................. .. 

et de ...................... H ....................................................................... . 

domicilié (e) à ............................................................................ .. 

Etat-C~ivil ...................................................... , .......... , .................. . 

·Profession .................................................................................... . 

Nationalité ................................................................................... . 

Date des Tribunaux 1 Nature des 1 Dates des Nature ct 1 ()' ~· J 

1 

nserva dons _ 

f---€-\mà-a-rcrrrfrlWfi-s t ----...Tinres-urr - - ·cri-rnes ou -t- tl ure cs û c.'i 
... - ---- ... - ····- - .. -

. -·- ----

délits délits 1 peines 
r-----· 1 

1 

1 

------

Timbre de la Cour 

i 

1 

Vu au parquet 

Pour le Procureur Général, 
L'Avocat Génénd 

i 

1 1 
i 
1 

1 

Pour c:drait conforme. 
Dakar. le ................ . 
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REPUBLIClUE DU SENEGAL 

UN PEUPLE - UN Bur · UNE Fo1 

F 1 CHE 

C C U R D' A P P E L 

DE 

DAKAR 

Peine ex;:Jiree le 

Amende payée le 

...J 
> 
ü 
!-
<:: 
!-
w 

r~om ! 1 

Prénoms ! 1 

i 1 
Date et Lieu 

de Naiss&nce 

Arrondissement Il 
Etat 

Filiation Il 
Domicile IJ 

Situat. de Femil. 
Profession 
Nationalité 
S1tuat. Milit. 

Mandat de dépôt 

i 
1 Date 

Contradictoire Défaut signifié le 1-
L.U 
a: 
a: 
<:: 

Réputé contradictoire notifié. le 

sur opposition à l'arrêt en date du 

Q 1 Emprisonnement 

r- Amende 
<t z 
:::!! 
g C.P.C au minimum 

ê5 Et aux dépens liquidés à la somme de : 
(.) 1 

z 1 

~·1 (.) 
<t 

~ 11 

Il 
il 

Nature i 1 

Date 

(Récidive) 

NOM t-n caractère 
d'imprimerie 

Mai:1levée du 

avec · sans • sursis 

avec • sans • sursis 

. .. ..... . .......................................................................... .433, 39 et 4 î 

Textes du Code Pénal. ............. - ............................................................................. . 

460, 464, 709 et suivants du Code de Procédure Pénale 

Vu au Parquet Le 

Le Procuceur Général Pour extrait conforme 

Le Greffier en Chef 

FICHE à classer au Casier Judiciaire de : 



;:ICHI:::. 1] classe-r au Casier Judiciaire 

COUR D'APPEL 

DE 

DtKAR 

Pei11e expirée le 

.A.mende payée le 

Contrainte par corps 

du au 

A classer aü casier 

..J 

~ 
u 

1-
< r­
UJ 

r Il 
2 li 

Nom 

Prénoms 

Date et lieu 

de naissance 

Arrondissement 

Etat 

Filiation 

Domicile 
w 1 

aJ 1 Situat. de Fa mil. 
~ · Profession 

~ Nationa!ité 

~ Il situat Mi:it. 

11 

li 
':\ 
Il 

~ 
1 

Mandat de dépôt 

Date 

,_ Contradictoire Défaut signifié le 

Jamais :;cndam:ïé 

Déjà condamné 

NOM en caractère 

d'Imprimerie 

enfant 

Mainlevée du 

w 
~ l Réputé contradictoire signifié à le 

< Il sur opposition à l'arrêt en date du 

avec- sans sursis z Emprisonnement 
0 
ï= Amende < avec- sans sursis 
2 
::2! 
< 
0 

1 2 Et aux dépens liquidés à !a somme de: 0 
u 

1 

1 
2 1 
0 

1 t= 
0 

1 
< 
0:: 
u. 

Il 2 

Textes 

Nature 
Il 

Date 

\ 0 H o 

<. du code pénal. 

( 460 - 464 - 709 et 

Vu au Parquet : 

Le Pwcureur Général 

. 433-39-41 

suivants du C. P. P. 

Le 

Pour extrait conforme 

Le Greffier en Chef 


